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Le saviez-vous ?

OSTEOPATHIE :
Les animaux ne parlent pas mais la parole brouille la communication

Exerçant la pratique vétérinaire depuis 30 ans, j'ai rapidement étédéçu des résultats durables de la médecine traditionnelle, les 
traitements classiques basés sur les "ANTI" (douleurs, biotique, dépresseurs)ne satisfaisant dans la durée, ni moi, ni le maître.
Pendant de longues années, j'ai pratiquél'homéopathie journellement après avoir été invité à un week-end d'initiation qui m'a 
convaincu que l'on pouvait toujours faire "quelque chose" de plus pour le bien du malade.

L'homéopathie comme les autres médecines "alternatives" sont basées sur le principe de l'Autoguérison  (les anciens disaient 
la "Vis Naturac Medicatrix", ce qui veut dire lea "Force guérissante de Dame Nature").
Il faut laisser la Nature guérir nos animaux (et nous même) mais surtout leur en laisser la possibilité ce qui n'esr pas toujours le 
cas. En effet, l'animal devenu domestique doit désormais supporter les multiples conséquences de nos erreurs et de nos 
errances pour devenir ce que nous sommes.

Tout nos animaux prennet en charge avec une extrême fidélité, les souffrances de leur maître. Je pense que le cheval est peut 
être le mieux placé pour exprimer le bien être ou le mal être de son maître. Le chat le manifestera sans doute moins mais sera 
beaucoup plus "empathique" sans que cela se remarque vraiment.

Derrière un animal en bonne santé, libre d'exprimer pleinement les potentiels propres à son expèce, autreement dit heureux, il y a 
toujours un maître jouissant des mêmes privilèges.
A l'inverse, derrière un animal tourmenté et malade, il y asouvent un humain victime des mêmes maux.

Chacun a les animaux qu'il mérite car le reflet de ce miroir ne ment jamais.

L'homéopathie m'a rapidement montré ses limites pour "guérir" certaines pathologies chroniques, j'ai donc commencé à réfléchir 
avec les maîtres au bien être de leur animal dans le domaine de la diététique et de la vie sociale (le comportement).
Je pense que pour arriver à guérir un animal, il faut non seulement gérer sa lésion visible mais surtout les causes de cette lésion. 
Il faut un environnement sain au point de vue comportemental et nutritionnel, pour que les médecines, qu'elles soient 
allopathiques ou alternatives, puisent donner leur pleine efficacité et pouvoir de guérison.

Les erreurs de diététiques et de nutrition jointes à notre "mal être" à nous, sont à mon avis fortement responsables de nos maux. 
Les médecines manuelles et homéopathiques jointes à de bons conseils de "Bien Etre"  peuvent mener au chemein de 
guérison.
L'homéopathieme rend encore d'immense service tous les jours mais elle ne peut hélas "remettre" un animal "démis". J'ai donc 
appris à gérer les thérapies manuelles (ostéopathie) pour remettre l'animal de sa dysfonction, l'homéopathie, prolongeant le 
traitement. Il faut bien sur toujours modifier les causes de la dysfonction (nutrition, comportement, "empathie").

Pour comprendre les thérapies manuelles il faut se rendre compte que le corps est doté de mouvements imperceptibles qui sont 
censés être harmonieux. L'inventeur de l'ostéopathie a appelé cela le Mouvement Respiratoire Primaire car il existe dès la 
conception de l'embryon. Ce "MRP" est palpable dans tout le corps car tout est solidaire. Il n'y a qu'un seul ETRE. Il s'agit d'une 
médecine HOLISTIQUE (Holos en grec signifie tout entier) c'est à dire qu'elle prend en compte la totalité de l'individu.
En étant à l'écoute du patient, on perçoit un mouvement qui doit être régulier et doux partout. Les irrégularités ressenties 
montrent les zones de dysfonctions.
J'ai pris l'habitude de comparer les MRP normal à une plage où des vaguelettes viennent mourir tranquillement alors que lors de 
dysfonction, il peut y avaoir tous les types de tempète maritime de la plus douce à la plus sauvage. Et selon les endroits où les 
dysfonctions sont les plus ressenties, on peut comprendre où se situe le trouble qu'il soit somatique (os, muscle, tendon, …) ou 
viscéral.

Les mains de l'ostéopathe doivent alors s'efforcer de remettre le mouvement le plus doux et régulier possible en l'harmonisant 
avec lui même. Il est important que l'ostéopathe soit lui même en parfaite harmonie.
Les résultats sont de plus en plus probants ce qui signifie, je pense, que la médecine manuelle conjuguée à l'homéopathie 
permet à l'animal et donc à l'humain qui l'accomapgne de se diriger sur le chemin de la guérison que la Nature nous invite à 
suivre tous les jours.

Les mains peuvent lire en braille à corps ouvert.
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LA SCIENCE CONTRE LE CANCER :
A la dernière conférence des vétérinaires d’Amérique du Nord, la Morris Fondation a annoncé le lancement d’une étude sur la 
prévention des cancers chez les chiens, avec 25 millions de dollars de budget. Mené sur 13 ans, ce travail étudiera les facteurs 
génétiques, nutritionnels et environnementaux des chiens pour déterminer leur rôle dans l’apparition des cancers.

SYNDROME POST-TRAUMATIQUE : Les chiens aussi
Grace aux efforts de la coalition  Arch, qui regroupe à Haïti plusieurs organisations de protection animale, près de 49 506 chiens 
avaient été soignés et vaccinés fin décembre 2010, suite au terrible séisme. Mais outre les maladies liées  à leur vie errante, 
beaucoup souffrent de syndrome post-traumatique. Un phénomène déjà observé par des vétérinaires de l’armée américaine sur 
des chiens militaires, manifestant de forts troubles du comportement consécutifs à des opérations de guerre. Si ces cas peuvent 
être soignés, à ce jour, près de la moitié des chiens ont été mis à la retraite.



UNE MORT INJUSTE :
A Calais un American Staff a été euthanasié. Son maitre, connu des services de police, avait contrevenu à l’interdiction de posséder 
un chien de 1ère catégorie, et ne l'avait ni identifié, ni tenu muselé, ni vacciné. Il écope de 6 mois de prison ferme. Et comme 
toujours, c'est le chien qui paye de sa vie l'irresponsabilité de son maître !

INFO PRATIQUE :
Pour réduire de façon très significative la chute de poils  de nos compagnons, ajoutez  une cuillère à café d’huile Isio 4, que vous 
trouverez dans n’importe quel magasin d’alimentation, par jour à leur repas et au bout de 2 à 3 semaines, vous verrez déjà une 
diminution significative  des poils sur vos tapis. En attendant, bon courage  et à vos aspirateurs !

LE CHOIX DE NOS AMIS :
Une question fondamentale se pose : « Homme, femme, enfant, nos animaux de compagnie ont-ils une préférence.
De prime abord, la question peut paraître triviale. Mais, c’est une interrogation importante, lorsqu’on a décidé d’acquérir un animal 
de compagnie. Elle nous oblige à prendre en considération le bien-être de celui ou celle qui va partager notre vie pendant de 
longues années, mais aussi à choisir celui qui sera le mieux adapté à notre mode de vie. On évitera ainsi des mésalliances qui 
pourront mener à une mauvaise cohabitation, et pire que tout à l’abandon. Sachez-le : chez nos amis, on ne divorce pas.
Il faut dire que ces couples formés avec nos compagnons donnent parfois lieur à des moments d’émotion intense. Le vieux 
Monsieur avec son paletot râpé et son chien perclus de rhumatismes qui claudique à ses côtés, un groupe d’enfants qui chahutent , 
avec un chiot  qui participe pleinement à leurs jeux, comme si rien ne le différenciait de ces petits humains, le grand gaillard sportif 
faisant fièrement son jogging avec sa toute petite mais néanmoins athlétique femelle Yorkshire…Oui, il semblerait selon de 
récentes études, que les femelles ont une nette préférence pour la gente masculine ! Autant de scénettes qui nous donnent à 
penser que maîtres et compagnons ont marqués leurs préférences, et ne se quitteront plus. Mais il n’empêche que lorsqu’on fait le 
choix d’acquérir ou d’adopter un animal, que ce soit un chien, un chat, un cheval, ou même un furet, il faut que ce soit un acte 
réfléchi et une décision collégiale. Il est donc important de se documenter sur les différentes caractéristiques de l’animal que l’on va 
accueillir, et être sur de pouvoir lui offrir un environnement nécessaire à son épanouissement en toute harmonie. C’est alors que les 
belles histoires d’amour entre nous et nos amis pourront être racontées.

VOTRE DROIT :
Enfin ! Nos amis à 4 pattes ne seront plus les exclus des vacances quand leur maître voudra louer un meublé de tourisme, quel 
qu’il soit ! Un texte législatif stipule que dorénavant, aucun propriétaire de location de vacances n’est en droit de refuser la présence 
d’un animal, sauf ,bien évidemment on ne s’attendait pas à autre chose, pour les chiens »dits dangereux » Une telle jurisprudence 
mérite d’être connue et diffusée ! En effet,  la Cour de Cassation, le 3 Février dernier, a précisé que la clause visant à interdire la 
détention de chats et de chiens dans les locaux donnés en location saisonnière était illicite.

LE TATOUAGE A COMPTER DU 04 JUILLET 2011
Statut de la reconnaissance du tatouage comme méthode d’identification au 3 juillet 2011, lors des échanges
Intracommunautaires.

Références :
- Règlement CE/998/2003 du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 concernant les conditions de police sanitaire 
applicables aux mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie et modifiant la directive 92/65/CEE du Conseil.
- Arrêté du 20 mai 2005 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges intracommunautaires commerciaux et non 
commerciaux de certains carnivores.
- Note de service n° DGAL/SDSPA/N2009-8187 relative aux conditions de police sanitaire applicables aux mouvements des 
carnivores domestiques.
Différentes informations parues dans la presse ont contribué à apporter une certaine confusion dans l’interprétation de l’article 4 du 
règlement CE/998/2203 sus visé. Il apparaît donc qu’une clarification est nécessaire, dans un premier temps, par le biais de cette 
note et dans un deuxième temps, par le biais de communiqués destinés à informer largement les particuliers

A – Identification des carnivores domestiques lors des échanges intracommunautaires 
L’article 4 du règlement dispose, qu’après une période transitoire autorisant l’identification des animaux par tatouage ou puce 
électronique, l’identification électronique sera le seul moyen reconnu lors des échanges intracommunautaires de carnivores 
domestiques.
Cette disposition prend effet au 04 juillet 2011 et s’applique aux chiens, chats, furets identifiés à partir de cette date.
Pour les animaux identifiés avant le 04 juillet 2011, le tatouage restera une méthode d’identification reconnue lors des 
échanges intracommunautaires, à l’exception des éch anges à destination des pays qui n’acceptent que l’ identification 
électronique et ce, depuis la mise en place du règlement (CE) 998/2003 (Irlande, Malte et Royaume-Uni).
Il n’est pas nécessaire que les propriétaires de carnivores domestiques identifiés par tatouage avant le 04 juillet 2011, qui 
souhaitent voyager au sein de l’Union Européenne avec leur animal, procèdent à une ré-identification de ce dernier par 
transpondeur. 
En revanche, le passeport européen délivré pour un animal identifié par tatouage après le 03 juillet 2011, ne sera pas utilisable pour 
les échanges intracommunautaires. 

B – Identification des carnivores domestiques sur le territoire français
Si seul le transpondeur est reconnu comme méthode d’identification des carnivores domestiques voyageant au sein de l’Union 
Européenne, les méthodes d’identification reconnues en France restent le tatouage et la puce électronique. L’utilisation de l’une ou 
l’autre des méthodes, reste donc valable pour l’identification des animaux.

C – Vaccination rage et attestation officielle de la vaccination 
Il est rappelé que la vaccination contre la rage n’a pas de caractère obligatoire sur le territoire métropolitain.
Un animal a nécessité d’être valablement vacciné pour : 

a) prétendre aux mesures nationales dérogatoires permettant d’éviter l’euthanasie dans le cas des mesures de gestion des 
animaux contaminés,
b) répondre à l’obligation nationale de vaccination antirabique des chiens de catégorie 1 et 2,
c) pouvoir se déplacer dans l’Union Européenne
Pour les cas a) et b), l’animal pourra être identifié par puce ou tatouage. 
Pour le cas c), l’animal sera identifié selon les modalités d’identification précisées en A). 
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L'univers du chien (6 ème Partie)
         Au quotidien
              - Comprendre son chien

Qu'on se le dise :
- Le samedi 2 Juillet à Bouzy la Forêt (45), 3 chie ns du club passeront leur brevet d'obéissance. 
Souhaitons leur bonne chance !!!

- Le Samedi 16 Juillet à Lere (18) à partir de 09H0 0, le Club sera présent pour la Brocante et Fête du  Chien pour des 
démonstrations d'Education et de Sport Canin. 
Venez nous rejoindre !!!

- Le Samedi 23 Juillet à Belleville sur Loire (18) à partir de 10H00, le Club sera présent pour la Fêt e et Brocante de la 
Madeleine pour des démonstrations d'Education et de Sport Canin. 
Venez nous rejoindre !!!

- Le Dimanche 24 Juillet se déroulera l'Exposition C anine Nationale de Chalettes sur Loing (Montargis) au Parc de Loisirs 
du Lac (45), de nombreux chiens du club seront prés ent. 
Cloture des engagements le 04 Juillet 2011 ( www.chiens-du-centre.fr  ou www.cedia.fr ).
Venez nous rejoindre !!! Entrèe Gratuite.


